
ATTEINTES A 
L’ENVIRONNEMENT

En France, la typologie des  
nuisances et/ou pollutions causées 
par les activités industrielles et 
agricoles est très variée : 64 % 
à l’origine de pollution des eaux 
(de surface, berges, souterraines), 
22 % à l’origine de pollution 
atmosphérique avérée (plainte), 
9 % à l’origine de contamination 
des sols, 4 % à l’origine d’atteintes 
de la faune et de la flore sauvage, 
1 % à l’origine d’atteintes aux 
cultures agricoles.

Vos enjeux 

— Faire de l’environnement un enjeu majeur de 
votre politique de management des risques

— Mettre en place un système de management 
des risques environnementaux adapté

— Communiquer efficacement au sein de 
votre entreprise sur la problématique 
environnementale 

— Impliquer les employés dans la politique  
 environnementale de la société
— Mettre en place des mesures de   
 prévention/protection adaptées aux risques  
 et s’assurer de leur maintien
— Minimiser les conséquences d’un sinistre 
 pollution

Notre offre de services 

— La revue complète de vos risques en :
       - Analysant l’organisation, la gestion de  

       l’environnement (SME, ISO 14001...)
 - Identifiant les vulnérabilités 
 environnementales liées à la fabrication  
 de vos produits, à vos utilités
      - Analysant les mesures de prévention/
 protection mises en place pour limiter 

les conséquences d’une pollution
      - Evaluant les sinistres potentiels en 
 terme de pollution du fait de vos 

activités/process
— Des conseils en matière de prévention/

protection



— L’assistance dans la mise en place et le suivi  
de plans/programmes/procédures par :

     - la réalisation d’un audit de    
prévention préalable

       - l’aide à la rédaction de documents 
réglementaires (étude de danger,   
étude d’impact...)

 - le suivi technique de vos projets   
(études de devis, cahier des   
charges...)

Quelques conseils pour minimiser vos 
risques 

— Connaître son environnement et ses 
  vulnérabilités, mettre en place un suivi des 
  pollutions
— Prévenir la pollution des eaux par un plan 

des réseaux à jour et des mesures de 
 traitement et d’isolement du site des eaux 

usées, d’extinction incendie et de 
 refroidissement...
— Réduire les émissions atmosphériques à la 

source, les mesurer et les traiter si 
  nécessaire
— Vérifier la compatibilité des produits 
 chimiques stockés, les identifier et les 

étiqueter convenablement, s’assurer des  
rétentions et de leur étanchéité (attention 
aux cuves et canalisations enterrées)

— Limiter les déchets à la source, réaliser le tri 
sélectif, aménager une zone de stockage 
des déchets adaptée à chacun

— Identifier les sources de bruit, travailler à la 
source, prendre les mesures préventives et 
correctives adaptées

— Former le personnel et les entreprises 
  extérieures aux enjeux environnementaux 
— Réaliser un plan de gestion de crise donnant 

les consignes pour limiter les conséquences 
d’un sinistre (procédures d’urgence et de 
communication vers l’extérieur, rôles de 
chacun, liste des entreprises pouvant 

 intervenir en correctif ...)
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Pour toute information complémentaire 
prevention-france@chubb.com
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London EC3M 5NB, Royaume-Uni. Chubb est autorisée et réglementée par la FSA (Financial Services Authority). Capital social : 3.000.000 GBP. R
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